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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Commune de Bages

Portant sur la 1ère modification du PLU de Bages

Le commissaire enquêteur :
Monsieur Jean Luc DILGER exerçant la profession de Directeur Interdéparte­
mental ONF retraité en qualité de commissaire enquêteur a été désigné par le
Tribunal Administratif de Montpellier en qualité de commissaire enquêteur.
Durée de l’enquête publique et modalités de mise à disposition du dossier :
Les pièces du dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la dis­
position du public en Mairie de Bages pendant la durée de l’enquête du 9 avril
au 11 mai 2021 inclus aux jours et horaires d’ouverture de la Mairie soit :
- Le lundi et mardi de 8h30 à 12h
- Le mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h
- Le jeudi et vendredi de 8h30 à 12h
Monsieur Jean Luc DILGER tiendra ses permanences à la Mairie aux date et
heures suivantes :
- Le 9 avril 2021 de 9h30 à 12h30
- Le 21 avril 2021 de 13h30 à 16h30
- Le 11 mai 2021 de 9h30 à 12h30
Consultation du dossier :
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations,
propositions et contre-propositions, sur le registre ouvert à cet effet ou les
adresser par correspondance au commissaire enquêteur à la Mairie de Bages
Place Juin-1907 11100 Bages, ou par courrier électronique à l’adresse suivante :
modificationplu@bages.fr
Le dossier d’enquête publique sera également disponible sur le site internet de
la commune à l’adresse suivante : http://www.bages.fr
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de
Monsieur Jean Louis RIO, Maire de Bages.
Issue de l’enquête
A l’issue de l’enquête, une copie du rapport, des conclusions et avis motivés du
commissaire enquêteur sera déposée en Mairie de Bages et à la Préfecture pour
y être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de
clôture de l’enquête.
Une copie du rapport, des conclusions et avis motivés sera également adressée
au Président du Tribunal Administratif et consultable sur le site internet de la
commune à l’adresse suivante : http://www.bages.fr

Le Maire
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
________

Commune de Bages 
________

Portant sur la 1ère modifi cation du PLU de Bages

Le commissaire enquêteur : 

Monsieur Jean Luc DILGER exerçant la profession de Directeur Interdépartemen-
tal ONF retraité en qualité de commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal 
Administratif de Montpellier en qualité de commissaire enquêteur.

Durée de l’enquête publique et modalités de mise à disposition du dossier :

Les pièces du dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposi-
tion du public en Mairie de Bages pendant la durée de l’enquête du 9 avril au 11 
mai 2021 inclus aux jours et horaires d’ouverture de la Mairie soit :

-Le lundi et mardi de 8h30 à 12h  
-Le mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 
-Le jeudi et vendredi de 8h30 à 12h  

Monsieur Jean Luc DILGER tiendra ses permanences à la Mairie aux date et 
heures suivantes :

-Le 9 avril 2021 de 9h30 à 12h30
-Le 21 avril 2021 de 13h30 à 16h30
-Le 11 mai 2021 de 9h30 à 12h30

Consultation du dossier : 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions, sur le registre ouvert à cet eff et ou les adresser 
par correspondance au commissaire enquêteur à la Mairie de Bages Place Juin-
1907 11100 Bages, ou par courrier électronique à l’adresse suivante :  modifi ca-
tionplu@bages.fr 

Le dossier d’enquête publique sera également disponible sur le site internet de la 
commune à l’adresse suivante : : http://www.bages.fr 

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de Mon-
sieur Jean Louis RIO, Maire de Bages. 

Issue de l’enquête

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport, des conclusions et avis motivés du 
commissaire enquêteur sera déposée en Mairie de Bages et à la Préfecture pour y 
être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête. 
Une copie du rapport, des conclusions et avis motivés sera également adressée 
au Président du Tribunal Administratif et consultable sur le site internet de la com-
mune à l’adresse suivante : http://www.bages.fr

Le Maire

Annonce reçue le:  16 mars        2021

 Parution dans le journal du :       19 mars        2021

journal  :   N°                 1501

En raison de la présente attestation, cette annonce ne 

pourra pas être annulée d’insertion dans ce journal.
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Cabinet de la SCP d’Avocats 
Maîtres GOUIRY-MARY-CALVET-BENET 

56, boulevard Général de Gaulle - 11100 NARBONNE
 Tél: 04 68 65 63 10 - Fax: 04 68 32 52 34

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

 !"#!$%&'$()*+,-.*/**01&#!$.)%.*!.2*34$-.2*!#*54$6#)&0*7#!$%$&$4.*!.*8 9:;88<*
(Aude) Au Palais de Justice : 19, boulevard Général de Gaulle, le

LUNDI 3 MAI 2021 à 09 heures 30

Commune de NARBONNE*= >?<@*A*BC*4#.*D&E&F4&)G*+F#4&)'*&#*%&!&2'4.*%(HH.*
suit section AT n° 692 et notamment le lot n°10 et les 1025/10000èmes de la propriété 
du sol et des PCG.

Il s’agit d’un appartement de type 2, situé au premier étage d’un immeuble collectif 
comprenant trois étages, d’une surface loi Carrez totale de 47,81 m².

L’appartement comprend : 
-Une entrée,
-Un séjour/cuisine équipée,
-Une salle d’eau (présence d’un bac de douche, d’un sèche serviette, d’un meuble 
vasque hors d’état, d’un WC suspendu, placoplatre à l’état brut),
-Une chambre. 

L’ensemble des murs de l’appartement sont en état d’usage.
L’appartement est inhabité.

Le syndic de l’immeuble est la CIL, 31 Bd du Docteur Ferroul, 11100 NARBONNE.

Mise à prix : 25 000 € (vingt-cinq mille euros)

Visite prévue le vendredi 16 avril 2021 à 14h00 
Avec le concours de la SCP LAUTIER-SYLVESTRE, Huissier de Justice à 
NARBONNE

Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau du 
Tribunal Judiciaire de NARBONNE.

I.*%&J$.4*!.2*%()!$'$()2*!.*K.)'.**!.*01$HH.#60.*L.#'*M'4.*%()2#0'-*&#*N4.O.*!#*
Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NARBONNE ou au cabinet de la SCP 
GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat 

Ainsi, fait et dressé par la SCP GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat poursuivant 
à NARBONNE, 

Cabinet de la SCP d’Avocats 
Maîtres GOUIRY-MARY-CALVET-BENET 

56, boulevard Général de Gaulle - 11100 NARBONNE
 Tél: 04 68 65 63 10 - Fax: 04 68 32 52 34

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

 !"#!$%&'$()*+,-.*/**01&#!$.)%.*!.2*34$-.2*!#*54$6#)&0*7#!$%$&$4.*!.*8 9:;88<*
(Aude) Au Palais de Justice : 19, boulevard Général de Gaulle, le

LUNDI 3 MAI 2021 à 09 heures 30

Commune de COURSAN*=PPPPQ@G*R*4#.*!.*:.0S(4'G*+F#4&)'*&#*%&!&2'4.*%(HH.*2#$'*
: section BN n° 144 pour une contenance de 00ha 1a 16ca.

Il s’agit d’une maison à usage d’habitation mitoyenne sur 2 faces. Elle dispose d’un 
garage avec un portail deux ouvrants, en bois, vétuste. Un escalier de marches 
minérales donne accès à une porte ouvrant sur le couloir de distribution du logement 
au premier étage.

L’appartement, en cours de rénovation, dispose :

T!1#).*2&00.*!.*6&$)*-U#$L-.*!1#).*6&$F)($4.*!1&)F0.G*!1#).*!(#%J.*$'&0$.)).*.'*!1#)*
meuble double vasque ; d’un WC séparé ; 
T!1#).*%J&H64.*&K.%*#)*.2L&%.*!4.22$)F*V*
T!1#)*2-"(#4*W*%#$2$).*.)*%(#42*!.*+)$'$()G*#)*L(M0.*/*6($2G*#).*6&$.*K$'4-.*!.*'4($2*
panneaux métal et volet roulant électrique ouvrant sur la terrasse béton 
T!1#)*.2%&0$.4*&64#L'.*!())&)'*&%%X2*&#*!.#,*%J&H64.2*2$'#-.2*2(#2*0.*'($'G*2(#2*
plafond en pente avec une fenêtre de toit. 

I1$)2'&00&'$()*!.*%J&#O&F.*.2'*L&4*%()K.%'.#42*-0.%'4$U#.*.'*L(M0.*/*6($2Y

Le bien est occupé mais aucun bail n’existe et aucun loyer n’est versé.

Mise à prix : 45 000 € (quarante cinq mille euros)

Visite prévue le mardi 13 avril 2021 à 14h00
Avec le concours de la SCP Laurence CABON, Huissier de Justice à NARBONNE

Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau du 
Tribunal Judiciaire de NARBONNE.

I.*%&J$.4*!.2*%()!$'$()2*!.*K.)'.**!.*01$HH.#60.*L.#'*M'4.*%()2#0'-*&#*N4.O.*!#*
Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NARBONNE ou au cabinet de la SCP 
GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat 

Ainsi, fait et dressé par la SCP GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat poursuivant 
à NARBONNE, 

Cabinet de la SCP d’Avocats 
Maîtres GOUIRY-MARY-CALVET-BENET 

56, boulevard Général de Gaulle - 11100 NARBONNE
 Tél: 04 68 65 63 10 - Fax: 04 68 32 52 34

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

 !"#!$%&'$()* +,-.* /* * 01&#!$.)%.* !.2*34$-.2* !#*54$6#)&0* 7#!$%$&$4.* !.*8 9:;88<*
(Aude) Au Palais de Justice : 19, boulevard Général de Gaulle, le

LUNDI 3 MAI 2021 à 09 heures 30

LA BANQUE POPULAIRE DU SUD  société anonyme coopérative de banque 
populaire à capital variable, inscrite au registre du commerce et des sociétés de 
PERPIGNAN 554200808, SIREN/SIRET : 554-200-808 / 554-200-808 00018, dont 
le siège social est 38, boulevard Georges Clémenceau, 66966 PERPIGNAN CEDEX 
9, agissant poursuites et diligences de son représentant légal en exercice, domicilié 
es qualité audit siège

Ayant pour avocat la SCP GOUIRY MARY CALVET BENET, 56, boulevard Général 
de  Gaulle, 11100 NARBONNE

Commune de LA PALME =PPZ[Q@G* CPG* 4#.* !.2* I&K&)!$X4.2G* +F#4&)'* &#* %&!&2'4.*
comme suit : section A n° 1636 pour une contenance de 0ha 3a 12ca.

Le bien consiste en un terrain à bâtir viabilisé dans un nouveau lotissement sur la 
commune audoise de LA PALME. Il se situe à l’entrée du lotissement.

Les lieux ne sont pas occupés.

Mise à prix : 45 000 € (quarante cinq mille euros)

Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau du Tribunal 
Judiciaire de NARBONNE.

I.*%&J$.4*!.2*%()!$'$()2*!.*K.)'.* *!.* 01$HH.#60.*L.#'*M'4.* %()2#0'-*&#*N4.O.*!#*
Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NARBONNE ou au cabinet de la SCP 
GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat 

Ainsi, fait et dressé par la SCP GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat poursuivant 
à NARBONNE, 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
________

Commune de Bages 
________

\(4'&)'*2#4*0&*PX4.*H(!$+%&'$()*!#*\I>*!.*:&F.2
Le commissaire enquêteur : 

Monsieur Jean Luc DILGER exerçant la profession de Directeur Interdépartemen-
tal ONF retraité en qualité de commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal 
Administratif de Montpellier en qualité de commissaire enquêteur.

Durée de l’enquête publique et modalités de mise à disposition du dossier :

Les pièces du dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposi-
tion du public en Mairie de Bages pendant la durée de l’enquête du 9 avril au 11 
mai 2021 inclus aux jours et horaires d’ouverture de la Mairie soit :

-Le lundi et mardi de 8h30 à 12h  
-Le mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 
-Le jeudi et vendredi de 8h30 à 12h  

Monsieur Jean Luc DILGER tiendra ses permanences à la Mairie aux date et 
heures suivantes :

-Le 9 avril 2021 de 9h30 à 12h30
-Le 21 avril 2021 de 13h30 à 16h30
-Le 11 mai 2021 de 9h30 à 12h30

Consultation du dossier : 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, 
L4(L(2$'$()2*.'*%()'4.]L4(L(2$'$()2G*2#4*0.*4.F$2'4.*(#K.4'*/*%.'*.O.'*(#*0.2*&!4.22.4*
par correspondance au commissaire enquêteur à la Mairie de Bages Place Juin-
P^Q_*PPPQQ*:&F.2G*(#*L&4*%(#44$.4*-0.%'4()$U#.*/*01&!4.22.*2#$K&)'.*A**H(!$+%&-
tionplu@bages.fr 

Le dossier d’enquête publique sera également disponible sur le site internet de la 
commune à l’adresse suivante : : http://www.bages.fr 

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de Mon-
sieur Jean Louis RIO, Maire de Bages. 

Issue de l’enquête

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport, des conclusions et avis motivés du 
commissaire enquêteur sera déposée en Mairie de Bages et à la Préfecture pour y 
être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête. 
Une copie du rapport, des conclusions et avis motivés sera également adressée 
au Président du Tribunal Administratif et consultable sur le site internet de la com-
mune à l’adresse suivante : http://www.bages.fr

Le Maire
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L’INDEPENDANT

VENDREDI

19 MARS 2021LES ANNONCES



SARL L'ECHO DU LANGUEDOC

 Tel : 04.68.90.71.09 - Fax : 04.68.90.73.70

 ATTESTATION 
L’ECHO DU LANGUEDOC 

certifi e avoir reçu un avis ainsi libellé : Annonce reçue le:   29 mars 2021

Parution dans le journal du :         09 avril  2021

journal  :    N°          1504

 En raison de la présente attestation, cette annonce ne 

pourra pas être annulée d’insertion dans ce journal.

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
__________

Commune de Bages
__________

Portant sur la 1ère modifi cation du PLU de Bages

Le commissaire enquêteur : 
Monsieur Jean Luc DILGER exerçant la profession de Directeur Interdépartemental ONF 
retraité en qualité de commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal Administratif de 
Montpellier en qualité de commissaire enquêteur.

Durée de l’enquête publique et modalités de mise à disposition du dossier :
Les pièces du dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté 
et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public en Mairie de 
Bages pendant la durée de l’enquête du 9 avril au 11 mai 2021 inclus aux jours et horaires 
d’ouverture de la Mairie soit :
- Le lundi et mardi de 8h30 à 12h  
- Le mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 
- Le jeudi et vendredi de 8h30 à 12h  

Monsieur Jean Luc DILGER tiendra ses permanences à la Mairie aux dates et heures suivantes:
- Le 9 avril 2021 de 9h30 à 12h30
- Le 21 avril 2021 de 13h30 à 16h30
- Le 11 mai 2021 de 9h30 à 12h30

Consultation du dossier : 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, propositions 
et contre-propositions, sur le registre ouvert à cet effet ou les adresser par correspondance au 
commissaire enquêteur à la Mairie de Bages Place Juin-1907 11100 Bages, ou par courrier 
électronique à l’adresse suivante :  modifi cationplu@bages.fr 

Le dossier d’enquête publique sera également disponible sur le site internet de la commune à 
l’adresse suivante  : http://www.bages.fr 

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de Monsieur Jean 
Louis RIO, Maire de Bages. 

La réception des personnes et la consultation des dossiers mis à disposition du public se feront 
dans le respect des normes sanitaires en vigueur.

Issue de l’enquête
A l’issue de l’enquête, une copie du rapport, des conclusions et avis motivés du commissaire 
enquêteur sera déposée en Mairie de Bages et à la Préfecture pour y être tenue à la disposition 
du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 
Une copie du rapport, des conclusions et avis motivés sera également adressée au Président 
du Tribunal Administratif et consultable sur le site internet de la commune à l’adresse suivante: 
http://www.bages.fr

Le Maire







 1 

Département de l’Aude 
 
 

 
 

 
 

                                    ENQUETE PUBLIQUE 
Première modification du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de BAGES (11100) 
 
 
 
 
                                     
 
   

                                                                      
 
 
 
 
 
 
 

Rapport, Conclusions, Avis 
du Commissaire Enquêteur 

                                             et Annexes  
 
                                        Partie 1 Rapport 

 
 
 

Jean-Luc DILGER 
Fait à Alet -les- Bains, le 22 mai 2021. 



 2 

 
 
 

 

PREAMBULE  

Le rapport ci-après relate mon travail personnel de commissaire-enquêteur chargé de 
procéder à l’enquête publique relative au projet de première modification du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de BAGES (11100), dans le département de 
l’Aude.  
Désigné par Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Montpellier, le 

commissaire-enquêteur est réputé neutre et non intéressé à l’opération, au sens des 

dispositions de la loi « BOUCHARDEAU » du 12 juillet 1983.  

Réputé compétent et expérimenté au sens des dispositions de l’article R 123-41 du code 

de l’environnement, il se doit de respecter une éthique et une objectivité rappelées par 

toutes formes de déontologie en la matière. Il ne peut se comporter ni en expert (qui 

est un professionnel de justice, dont l’action est définie par un magistrat dans le cadre 

d’une mission objective), ni en professionnel ès-qualité. Son rôle se limite à apprécier 

l’acceptabilité sociale et environnementale d’un projet soumis à enquête et de motiver 

son avis personnel qui sera forcément en partie subjectif.  

Son rôle n’est pas non plus de se comporter en juriste, puisqu’il n’a pas la 

responsabilité de se prononcer sur la légalité, et que ceci reste du ressort du Tribunal 

Administratif. Il ne peut donc dire le droit, mais seulement si le droit en matière de 

procédure lui semble avoir été respecté (comme rappelé dans plusieurs arrêts du 

Conseil d’État).  

C’est donc à l’écoute des citoyens du territoire concerné, à travers les documents 

produits spontanément ou à sa demande, qu’il s’est efforcé, in-fine, de donner son 

avis dans le respect des textes qui concernent l’exercice de sa mission. Son avis motivé 

ne le lie pas à l'administration, mais est susceptible d'avoir une incidence sur les choix 

qui seront finalement retenus par le maître d'ouvrage. Son action poursuit donc 
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l'intérêt général.  

 Première Partie :        Rapport d’enquête 
 
 
1   LES   GENERALITES 
 
     11 Localisation 

La commune de BAGES se situe à l’articulation de trois grands ensembles    
géographiques                                                                                                                                      - 
- massif des Corbières                                                                                                                                                         
- complexe lagunaire et littoral                                                                                                                                       
- plaine de l’Aude                                                                         
à 7 km au sud de Narbonne et 69 km au nord de Perpignan.                                                                               
63% de la surface communale, soit 1 400 ha sont occupés par l’étang.  
    
                                                           
   12 Importance de l’axe de communication Nord-Sud 
 

Le territoire communal est traversé par l’important couloir de communication Nord -
Sud :                                                                                                                                                                      
- routier : autoroute A9 et route nationale 9                                                                                                                 
- ferroviaire : réseau ferré , la future ligne TGV accentuant l’importance de ce couloir 
de circulation.  
 
 
   13 Économie locale 
 
L’économie du territoire est fortement marquée par la vigne (AOC Corbières), les 6 
domaines viticoles de la commune étant souvent associés à l’accueil touristique. La 
pêche, mais dans une moindre mesure, est toujours présente.  
 
 
   14 Habitat 
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De par la présence de l’étang, de la proximité avec l’Espagne et Narbonne, des 
activités humaines (vigne, pêche, pastoralisme) l’occupation humaine du territoire de 
BAGES est ininterrompue depuis l’antiquité, il subsiste de nombreux sites  
archéologiques.  
Aujourd’hui le bâti de la commune se compose de trois ensembles :                                                                                                
- le bourg de BAGES à l’est                                                                                                                                                              
- les PESQUIS au nord - est                                                                                                                                                  
- PRAT DE  CESTE et les VACQUIES au sud - ouest  
et des 6 domaines viticoles.                                                                                                                 
  

 

2   SITUATION ADMINISTRATIVE 
 
    21 Intercommunalités 
 

- Communauté d’agglomération du Grand Narbonne qui se compose de 37 
communes regroupant près de 130 000 habitants 

- Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée qui regroupe 21 
communes sur un territoire de 70 000 ha (charte du Parc 2010/2022) 
 

     22 Documents supra communaux  
 

- SCOT de la narbonnaise 
- Loi littorale 
- Charte du PNR 
- Décision du Tribunal Administratif de Montpellier en date du 4 décembre 

2008 

 

3 LE CADRE JURIDIQUE DU DOSSIER  

31 Objets de l’enquête 

- Prise en compte du tracé de la future lige TGV dans les pièces opposables 
du PLU 

- Prise en compte de la décision du Tribunal administratif de Montpellier en 
date du 4 décembre 2008, à savoir modification du zonage des parcelles A 
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1177 et A 1188 en zone naturelle comprenant la bande des cent mètres au titre 
de la loi littorale  

- Correction des erreurs matérielles sur les pièces opposables du PLU 
- Toilettage du règlement  
- Précision des règles d’implantation des piscines  

 

     32 Cadre juridique 

  Procédure de modification article L.153-36 

 

4 L’ENQUETE 

    41 Cadre de l’enquête 

La commune, représentée par Monsieur le Maire, Jean – Louis RIO, est l’autorité 

compétente pour ouvrir l’enquête publique. 

Les études et documents techniques aboutissants au dossier soumis à l’enquête ont 
été réalisés par le bureau d’études : GAXIEU 1bis place des alliés 34537 Béziers. 
 
J’ai été désigné par Madame le Président du tribunal administratif sur la base des 
dispositions des articles L 123-5 et R 123-5.                                                       

 
L’organisation de l’enquête répond aux dispositions des articles L 123-11 du code de 
l’urbanisme. 
La durée de l’enquête a été étalée sur une durée de 33 jours au sens des articles L 123-
9 et R 123-6.  
Les mesures de publicité sont basées sur les articles L123-10 et R123-11 ; les copies des 
parutions dans la presse et le certificat d’affichage sont annexés au présent rapport.  
 
L’affiche réglementaire a été apposée sur l’ensemble des panneaux d’affichage de la 
mairie visibles de l’extérieur 24h/24, dans les formes prévues par l’article R 123-11-III. 
J’ai vérifié sur place, l’affichage en compagnie de Madame Roi, première adjointe au 
maire. 
 
L’enquête a été ouverte le premier jour, vendredi 9 avril 2021 à 8h en mairie, la première 
permanence se tenant à l’espace DAUDE de 9h30 à 12h30. 
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Il n’a pas été nécessaire d’organiser de réunion d’information complémentaire en cours 
d’enquête, d’avoir recours à un expert au sens des articles L 123-13 et R 123-17 et il n’a 
pas été nécessaire de la prolonger. 
                                                                                                                                                                                                                                                                  
La clôture de l’enquête s’est faite le dernier jour de l’enquête, le mardi 11 mai 2021 à 
12h30 selon les termes de l’arrêté du Maire et des articles R 123-18 ; les dossiers et 
registre m’ont été remis le 11 mai 2021 à 12h30.  
Le rapport de synthèse a été remis le 21 mai 2021 à la mairie à M le Maire.   
Le mémoire en réponse du responsable du projet m’a été remis le même jour sans 
observation particulière du Maître d’Ouvrage.                                                                                                                                                                                                                          
 
Le présent rapport et mes conclusions sont établis dans les conditions fixées par les 
articles L 123-15 et R 123-19. Il est remis à Monsieur le Maire dans le délai prévu par ces 
articles. Une copie est aussi transmise à Madame le Président du Tribunal 
Administratif.  
L'approbation de la première modification du Plan Local d’Urbanisme par le conseil 
municipal, qui a décidé préalablement de la mise à l'enquête publique par arrêté du 21 
septembre 2020 comportera l'examen préalable du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur.                 
Le conseil municipal est chargé après l’enquête publique d’approuver les conclusions 
du commissaire enquêteur et à procéder aux mesures de publicité d’approbation par 
arrêté municipal du projet de modification du PLU de la commune de BAGES 
(affichage, parution presse). 

- Article L153-43 
A l’issue de l’enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du 
rapport du commissaire ou de la commission d’enquête, est approuvé par 
délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunal ou du conseil municipal. 

-    Article L153-44   
    L’acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions 
définies aux articles L.153-23 à L.153-26 
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    42 Travail préparatoire à l’enquête 
 

Par décision n° E21000008/ 34 en date du 26 janvier 2021, Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de Montpellier, m’a désigné pour mener à bien cette enquête  
 
Je n’ai, à titre privé ou autre, aucun intérêt, direct ou indirect, lié à la présente 
opération sur le territoire concerné. 
 
Après un premier rendez - vous téléphonique le 8 février 2021, j’ai rencontré Madame 
Catherine ROI première adjointe au maire, le Jeudi 11 mars 2021 en mairie. Elle était 
accompagnée de Madame Jordane ALQUIER chargée de projets au bureau d’études 
GAXIEU. 
Un historique du projet initié par la municipalité précédente m’a été présenté  
 

- PLU adopté le 13 mars 2006 
- Décision du Tribunal Administratif de Montpellier du 4 décembre 2008 

annulant la délibération de la commune de Bages en tant qu’elle classe en zone 
U2p du PLU les parcelles A 1177 et 1188 

- Arrêté municipal du 6 février 2009 pour prise en compte de la décision du 
Tribunal administratif 

- Demande d’annulation de l’arrêté municipal du 6 février 2009 par la sous -
préfecture de Narbonne au motif que la procédure règlementaire à mettre en 
œuvre n’est pas l’arrêté mais la modification du PLU 

- Arrêté municipal du 20 avril 2009 annulant l’arrêté du 6 février 2009 
- Arrêté préfectoral du30 janvier 2019 qualifiant le projet de la ligne TGV d’intérêt 

général 
- Arrêté du23 octobre 2019 lançant la procédure de première modification du 

PLU 
- Changement d’équipe municipale aux élections de mars 2020  
- Arrêté municipal du 21 septembre 2020 prescrivant la poursuite de la 

procédure de première modification du PLU, avec des objectifs réduits par 
rapport aux objectifs initiaux 
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- Maintien du choix du bureau d’études initialement retenu, bureau d’études 
GAXIEU 

Madame ROI me précise que les administrations et les Personnes Publiques ont été 
associées tout au long de l’élaboration du projet et notamment les services de la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de l’Aude, du 
Ministère de la transition écologique, et du SDIS. 

De plus, Madame ROI m’a cité les services à qui le projet a été communiqué pour avis, 
à savoir pour mémoire : 

- La communauté d’Agglomération Grand Narbonne 
- Les 3 chambres consulaires (chambre d’agriculture, chambre de commerce et 

d’industrie, chambre des métiers et de l’artisanat) 
- L’institut national des appellations d’origine contrôlée « corbières » 
- L’agence régional de la santé 
- Le PNR de la Narbonnaise en Méditerranée 
- Le service départemental de l’architecture et du patrimoine 
- Le Conseil départemental de l’Aude 
- Le Conseil Régional Occitanie 
- Le centre régional de la propriété forestière 
- Les 2 communes voisines de Narbonne et de Peyrac-de-mer. 

Madame ROI, m’a remis, à cette occasion, une version numérique du dossier ainsi 
qu’une version papier.                                                                                                                
 
La programmation des publications dans la presse et la date de début d’affichage ont 
été fixées de façon consensuelle.  
Le dossier numérique a été mis à disposition du public sur le site internet de la commune 
http://www.bages.fr. Le dossier est accessible directement sur la page d’accueil du 
site internet. 
La lecture du dossier a laissé apparaitre des erreurs matérielles d’impression, certains 
éléments de la légende ne figurant pas sur les plans;  j’ai demandé au maitre d’ouvrage 
par courrier mail en date du 31 mars 2021 de remédier à cette situation, la rectification a 
été faite par le bureau d’études qui a rajouté les plans matérialisant l’ensemble des 
zonages annoncés dans les légendes ; ces plans ont complété le document papier dès 
l’ouverture de l’enquête et le dossier du site internet de la commune a été mis à jour le 
11 avril 2021. 
Une adresse mail dédiée pour recevoir les observations a été ouverte : 
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modificationplu@bages.fr, nous nous sommes entendus pour que la secrétaire 
générale de mairie Mme Véronique MARTIN ou la responsable de l’urbanisme de la 
commune Mme Hélène Mis consultent journellement la boite mail et retranscrire les 
observations sur le registre papier. 
Nous avons déterminé toutes les modalités de l’enquête lors de cette réunion.  
La période de cette enquête et le contexte, ont induit le nombre de permanences qui 
nous a semblé correct de déterminer : une en début d’enquête, une en fin d’enquête et 
une intermédiaire.  
La présentation et le lieu de l’affichage réglementaire destiné à l’information du public 
ont été aussi décidés.  
La salle destinée aux permanences du commissaire enquêteur a été choisie pour 
permettre l’accueil du public dans le respect des règles sanitaires (gel hydro 
alcoolique, masque, distanciation physique). La salle mise à disposition est l’une des 
grandes salles de l’Espace DAUDE situé à proximité de la mairie, cette salle permet de 
recevoir les visiteurs en toute sécurité et discrétion. En dehors des permanences le 
dossier et le registre d’enquête sont disponibles au secrétariat de la mairie. 
 
Enfin, j’ai vérifié et conseillé sur le libellé précis de l’avis d’enquête-publique à afficher 
(format A2 jaune, caractères noirs, titre de 2cm de hauteur (annexes).  
L’arrêté du maire N° : 2021/036 portant organisation de l’enquête publique sur 
l’élaboration est pris en date du 16 mars 2021 (annexes).  
 

Je me suis rendu sur le terrain le jeudi 01 avril 2021, accompagné de Madame ROI, 
première adjointe au maire, j’ai visité en sa compagnie les parcelles objet de la décision 
du Tribunal administratif et vérifié la conformité de l’affichage de l’enquête. 
L’avis d’enquête était bien affiché, sous forme d’affiche jaune réglementaire, sur les 
différents panneaux d’affichage de la commune, visibles 24h sur 24. 
A noter le déroulement parallèle de l’enquête publique « Plans de Prévention des 
Risques littoraux » (PPRL) du 01 mars 2021 au 9 avril 2021. 
 
Un certificat d’affichage, délivré par le Maire est joint en annexe du présent rapport. 
 
Afin de permettre au public une bonne lecture des plans, le maitre d’ouvrage a mis à sa 
disposition un plan portant les numéros des parcelles cadastrales.  

 
 

Les mesures de publicité réglementaires ont été prises, à savoir les premières parutions 
dans la presse locale (annexes)au minimum 15 jours avant le début de l’enquête 
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- Indépendant du vendredi 19 mars 2021 dans les rubriques « annonces légales et 

officielles » soit 21 jours avant le début de l’enquête.   
- L’écho du Languedoc du vendredi 19 mars 2021 dans les rubriques « annonces 

légales et officielles » soit 21 jours avant le début de l’enquête.   
 
Le rappel a été publié dans les deux mêmes journaux la première semaine de l’enquête 

- Indépendant du 11 avril 2021 
- L’écho du Languedoc du 9 avril 2021 

 

 
Trois permanences dans le respect des règles sanitaires ont été prévues à des heures 
et jours différents de la semaine, dans une grande salle de l’espace DAUDE,  

- Le vendredi 9 avril 2021 de 9h30 à 12h30 
- Le mercredi 21 avril 2021 de 13h30 à 16h30 
- Le mardi 11 mai 2021 de 9h30 à 12h30 

L’accès de cette salle située à une vingtaine de mètres de la mairie a fait l’objet d’un 
balisage. 

 
Une messagerie dédiée : « modificationplu@bages.fr » a été mise en place. J’ai vérifié son 
accessibilité, le mercredi 31 mars 2021. 
Le dossier complet, paraphé par le commissaire enquêteur, et le registre également 
paraphé pour consigner les observations à l’attention du commissaire-enquêteur 
étaient aussi disponibles dans les locaux de la mairie aux jours d’ouverture de celle-ci, 
à savoir :   
-  les lundis et mardis de 8h30 à 12h  
- les mercredis de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 
- les jeudis et vendredis de 8h30 à 12h 
 
 
5 L’ANALYSE DU DOSSIER 
 

Le dossier de projet initial établi par le Bureau d’études : GAXIEU  1bis des alliés 
34537 Béziers qui m’a été remis comprend les documents ci -après 

- Une notice explicative détaillant les objets et les effets de la modification du 
PLU (tracé de la future ligne TGV, traduction de la décision du Tribunal 
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Administratif, rectification des erreurs matérielles sur le plan de zonage, 
reprise du règlement, précisions quant aux règles d’implantation des piscines) 

- Le plan de zonage OUEST après modification du PLU 
- Le plan de zonage EST après modification du PLU 
- Le plan de zonage LE BOURG après modification du PLU 
- Le plan de zonage les PESQUIS après modification du PLU 
- Le plan de zonage de PRAT DE CEST /LES VACQUIERS après 

modification du PLU 
- Liste des emplacements réservés après modification du PLU 
- Règlement après modification du PLU 
- Demande d’examen au cas par cas 
- Pièces administratives 
- Avis des PPA 

Les plans de zonage OUEST, EST, LE BOURG, PRAT DE CEST/LES VACQUIERS 
présentant des erreurs matérielles d’impression, le maitre d’ouvrage a complété le 
dossier par le rajout de ces mêmes plans rectifiés.  
Pour la mise à jour du règlement le bureau d’études a pris comme base un rapport non 
daté reprenant le règlement du PLU, document paraphé par un commissaire-
enquêteur (André DARLES) et approuvé par délibération du conseil municipal en 
date du 16 février 2009. Le maitre d’ouvrage n’a pas pu apporter la preuve que ce 
rapport avait fait l’objet d’une procédure complète de modification du PLU. 
En complément du dossier le maitre d’ouvrage m’a fait parvenir la liste des Personnes 
publiques associées consultées. 

 

6 LES ENJEUX ET IMPACTS DE LA MODIFICATION 
 

Il s’agit, pour la commune de procéder à la mise à jour du PLU de 2006 avant de lancer 
une éventuelle procédure de révision dans les mois à venir : prise en compte de la 
décision du Tribunal Administratif et du tracé TGV, correction des erreurs matérielles 
sur les pièces opposables du PLU, réécriture du règlement afin de limiter ses difficultés 
d’interprétation par les services instructeurs des occupations du sol et de préciser les 
règles d’implantation des piscines. 

- Ligne TGV,  
Depuis l’arrêté préfectoral instituant le PIG, l’emprise de la future ligne TGV, déjà 
prévue dans le PLU, est revue à la baisse, l’emplacement réservé correspondant 
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passe de 37,96 ha à 36,20 ha. 
- Décision du Tribunal Administratif 

L’application de la décision du Tribunal Administratif a comme conséquence le 
déclassement des 2 parcelles A 1177 et 1188 de zone constructible U2p en zone 
naturelle 
 
-Toilettage du règlement 
Cette réécriture des articles du règlement a pour objet de limiter voire d’éliminer les 
difficultés d’interprétations des services instructeurs des autorisations 
d’occupation du sol et de préciser les règles d’implantation des piscines  
-Corrections des anciennes erreurs sur les plans opposables du PLU 
 

 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

7 LES EFFETS DU PROJET 

 
Le plan local d'urbanisme approuvé est opposable aux tiers ce qui signifie que ses 
dispositions s'appliquent à tout le monde. L’intérêt des tiers doit cependant être 
préservé.                                                                                                                                                                                                                                                                      

Le PLU doit être compatible avec les dispositions des différents documents 
d'aménagement concernant la commune (SCO T, schéma de secteurs, etc.).                                                                

Les règles et servitudes définies par un PLU ne peuvent faire l'objet d'aucune 
dérogation, à l'exception des adaptations mineures, au regard de l’alinéa 1 de l’article 
L. 123-1-9, rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou 
le caractère des constructions avoisinantes.  

Dans les communes où un PLU. a été approuvé, le permis de construire est délivré par 
le maire au nom de la commune ou éventuellement par le Président de l'établissement 
public de coopération intercommunal.  

L’autorité compétente dotée de son PLU devient responsable de la délivrance des 
autorisations d’utilisation et d’occupation du sol.  

L’approbation du PLU emporte dès lors un transfert de compétences et une 
collaboration avec les autorités et commissions compétentes en matière d’urbanisme.  

Ce transfert est définitif à la date à laquelle la délibération du conseil municipal 
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approuvant le PLU est devenue exécutoire, c’est-à-dire dans les conditions prévues 
aux articles R. 123-25 et L. 123-12 du code de l’urbanisme.  

Dès lors qu’il est exécutoire, le règlement et ses documents graphiques sont 
opposables à toute personne publique ou privée pour l’exécution de tous travaux, 
constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la création 
de lotissements et l’ouverture des installations classées.  

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles avec les orientations 
d’aménagement, lorsqu’elles existent.  

L’autorité compétente délivre ainsi les permis en son nom et sous sa responsabilité et 
doit dès lors être en mesure de satisfaire à ses nouvelles obligations.  

Le Plan Local d’Urbanisme a pour effet de s’imposer dans un rapport de conformité 
lors de la délivrance des autorisations d’urbanisme. 

 

8 LA PROLONGATION DE L’ENQUETE 
  

Il n’a pas été nécessaire d’organiser de réunion d’information complémentaire en cours 
d’enquête, d’avoir recours à un expert au sens des articles L 123-13 et R 123-17 et il n’a 
pas été nécessaire de la prolonger. 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                          
9 LA CLOTURE DE L’ENQUETE 

 
La clôture de l’enquête s’est faite le dernier jour de l’enquête, le mardi 11 mai 2021, selon 
les termes de l’arrêté du Maire et des articles R 123-18.  
Je me suis rendu à la mairie, ce dernier jour, pour clôturer le registre d’enquête et 
récupérer l’ensemble des pièces qui m’a été remis immédiatement.  
 
 
 
10 LA REMISE DU RAPPORT DE SYNTHESE 

 
Le rapport de synthèse a été remis le vendredi 21 mai 2021 au maitre d’ouvrage.  
Le mémoire en réponse du responsable du projet m’a été remis le même jour sans 
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observation particulière du Maître d’Ouvrage. Il a fait l’objet d’une annotation sur le 
rapport de synthèse. 
 
Le présent rapport et mes conclusions sont établis dans les conditions fixées par les 
articles :  L 123-15 et R 123-19.  
Ils sont remis à Monsieur le Maire dans le délai prévu par ces articles, le mardi 25 mai 
2021.  
Une copie est aussi transmise, par mes soins, à Madame le Président du Tribunal 
Administratif.  
 

 

11 LES OBSERVATIONS DE LA CONCERTATION PREALABLE 
 

Lors de notre entretien du 11 mars 2021, Madame ROI première adjointe et Madame 
Jordane ALQUIER du bureau d’études GAXIEU me présentent le projet et me 
dressent un historique du dossier initié par l’ancienne municipalité. 
                                                                                                                                                                              
Nous établissons un programme général pour l’enquête publique : affichage, publicité, 
adresse électronique dédiée, nombre et dates des permanences, prévisionnel de 
remise du rapport à affiner lors de la dernière permanence. 
Suite à cette première rencontre, le 01 avril, en présence de Mme ROI, j’ai 
     -  visité les parcelles concernées par le déclassement en zone naturelle 
     -  reconnu la salle proposée pour les permanences, d’un commun accord nous avons     
     décidé des mesures sanitaires à mettre en œuvre et de la mise en place d’un balisage  
     d’accès à partir de la mairie. 
    -  vérifié la conformité de l’affichage  
 

 
 

12 LES OBSERVATIONS DES PPA 

 

Parmi les 17 partenaires publics associés contactés, il est à noter qu’aucun avis n’est 

défavorable, neuf organismes n’ont pas répondu 

- Préfecture de l’Aude 

- INAO 

- Chambre d’agriculture de l’Aude 

- Chambre des métiers et de l’artisanat de l’Aude 
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- Chambre de commerce et d’industrie Narbonne, Lézignan, Port La Nouvelle 

- Centre régional de la propriété forestière Occitanie 

- Communauté d’agglomération grand Narbonne 

- PNR de la Narbonnaise en Méditerranée 

- Commune de Peyrac de Mer 

 

six ont répondu sans observation ou avis favorable 

- Mairie de Narbonne (24/12/2020) 

- Conseil Régional Occitanie (16/12/2020) 

- Agence Régionale de santé (16/12/2020) 

- Conseil Départemental de l’Aude (21/01/2021) 

- Service départemental de l’Architecture et du Patrimoine (23/02/2021) 

- Mission régionale d’autorité environnementale  

« La mission régionale d’Autorité environnementale du Conseil général de 

l’environnement et du développement durable, en tant qu’autorité 

administrative compétente en matière d’environnement en application du 

décret n°2016-519 du 28 avril 2016 

décide : le projet de modification n°1 du PLU de la commune de Bages (11, objet 

de la demande n° 2020-008993, n’est pas soumis à évaluation 

environnementale ». 

 

 
deux ont répondu avis favorable avec réserves  

Avis DDTM (25/02/2021 

Avis favorable sous réserves de la prise en compte des observations suivantes  

- La modification du PLU porte notamment sur la réduction de la zone U2p, suite 

à un jugement du Tribunal Administratif de Montpellier. Suite à cette évolution 

de zonage, le conseil municipal devra délibérer afin de modifier le périmètre du 

droit de préemption instauré par la commune sur l’ensemble des zones U, AU 

du PLU approuvé en 2006. 

- Il est fait référence dans le règlement écrit de plusieurs zones à l’article L111-1-4 

relatif à l’implantation des constructions le long des routes classées à grande 
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circulation et autoroute, or cet article, depuis le 01 janvier 2016 a été recodifié 

L111-6 et 7 du code de l’urbanisme.  

- En zone A, les dispositions relatives à la dérogation à l’urbanisation 

conformément à l’article L121-10 devront être écrites en cohérence avec les 

termes de cet article. 

- Dans le secteur Ns, il est conseillé de reprendre dans le règlement écrit, les 

conditions d’implantation exigées en espace remarquable du littoral en 

conformité avec les articles R121-5 et 6 du code de l’urbanisme, en indiquant les 

règles de fond et non de forme (enquête publique). C’est à l’instruction de 

l’autorisation que sera défini, si le projet est soumis à enquête publique ou à 

mise à disposition du public. 

 

Avis Service départemental des services d’incendie et de secours (20/01/2021) 

Avis favorable sous réserves de l’application des prescriptions suivantes 

- 1 Accessibilité des moyens de secours  

Il conviendrait de préciser dans le règlement les caractéristiques minimales 

requises pour les voies et accès qui doivent permettre l’approche du matériel 

de lutte contre l’incendie. Ces caractéristiques sont celles d’une voie engin 

• Largeur 3 mètres hors stationnement  

• Force portante pour un véhicule de 160kN 

• Rayon intérieur 11 mètres 

• Sur largeur S= 15/R dans les virages dont le rayon est inférieur 

à 50 mètres 

• Hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,3O m 

de hauteur majorée d’une marge de sécurité de 0,20 mètres 

• Pente inférieure à 15% 

De plus et en aggravation, les voies et accès qui doivent permettre l’approche pour      

une lutte contre l’incendie pour les bâtiments dont le plancher bas est à plus de 8 

mètres, devront avoir les caractéristiques d’une voie échelle. La voie échelle est une 

partie de la voie engin dont les caractéristiques sont complétées et modifiées comme 

suit 

• Longueur minimale 10 mètres 
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• Largeur 4 mètres hors stationnement 

• Pente inférieure à 10% 

• Résistance au poinçonnement : 80 N/cm2sur une surface 

circulaire de 0 ,20 mètres de diamètre 

• Hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,3O m 

de hauteur majorée d’une marge de sécurité de 0,20 mètres 

Enfin, ces contraintes pourront être complétées par des prescriptions définies lors de 

l’instruction des permis de construire de bâtiments particuliers tels que des industries, 

de grands établissements recevant du public, des habitations de plusieurs niveaux. 

- 2 Desserte par les réseaux : défense contre l’incendie 

La défense extérieure de la commune est assurée par 19 points d’eau incendie (P.E.I), 

6 sont opérationnels, 8 opérationnels sous conditions et 5 sont hors service ou non 

opérationnels suivant les données de vérifications à notre disposition. Il conviendra de 

l’améliorer sur les secteurs défaillants. La réalisation d’un schéma communal de 

défense extérieure contre l’incendie permettrait d’identifier les risques et de proposer 

des solutions par ordre de priorité. 

Les règles définies dans le règlement départemental de défense extérieure contre 

l’incendie (RDDECI)devront être respectées (arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-06-

13-01 du 4 juillet 2017) 

Possibilité de consulter l’ensemble des données relatives à la DECI à l’adresse suivante 

https://hub.sdis11.fr (nom d’utilisateur decisdis -mot de passe sdis11deci) 

- 3 Prévention des feux de forêts 

Ajouter dans le règlement un paragraphe intitulé « prévention des incendies de forêts » 

« Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisations 

du sol devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au 

débroussaillement (n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (AP 

n°2013352-0003). 

Une attention toute particulière devra être portée suer la réaction aux feux des 

matériaux de constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés 

en zone sensible. De plus les plantations constituant les haies devront être constituées 

par des essences le moins inflammable possible » 

- 4Prise en compte des risques majeurs  
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Intégrer les problématiques avancées dans le plan communal de sauvegarde (P.C.S) 

ainsi que celles inhérentes à d’éventuels plans de prévention des risques (PPRI) 

- 5 Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

Les ICPE existantes ou futures devront être accessibles aux engins de secours suivant 

les caractéristiques règlementaires. La définition des moyens matériels et des moyens 

en eau de lutte contre l’incendie relève exclusivement de la règlementation afférente à 

ces installations. 

- 6 Cartographie  

Il conviendra de faire parvenir au service prévision du SDIS, une cartographie 

numérisée de votre commune. Celle-ci sera de préférence au format « shape » dans 

une projection Lambert 93. 

Les observations de la DDTM font l’objet d’une réponse du maitre d’ouvrage dans la 

réponse aux avis des PPA : elles seront examinées et pris en compte pour l’application 

du dossier. 

Les observations du SDIS font l’objet d’une réponse du maitre d’ouvrage dans la 

réponse aux avis des PPA : afin de ne pas alourdir la lisibilité du règlement, elles feront 

l’objet d’une annexe au règlement qui fera référence au règlement départemental de 

défense contre les incendies. 

 

 

13 LES OBSERVATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
 

Le Maître d’Ouvrage au préalable à la mise en enquête publique, a fourni au 
commissaire-enquêteur les explications nécessaires et utiles pour l’exercice de sa 
mission, la réunion de démarrage a été suivie par une visite sur le terrain pour fournir le 
maximum d’éléments de connaissance du dossier et du périmètre d’études. 
Le maitre d’ouvrage a exposé que les archives de la commune comportaient des pièces 
(délibération en date du 25 février 2009 approuvant la modification du règlement du 
PLU et copie d’un document intitulé « PLU commune de Bages règlement, » non daté, 
sans indication de rédacteur, paraphé par André DARLES, commissaire-enquêteur) 
qui laissent supposer qu’une première modification du PLU a été réalisée, mais le 
maitre d’ouvrage n’a pas pu apporter la preuve de sa procédure complète. C’est ce 
document de modification du règlement qui a servi de base au bureau d’études pour la 
réécriture du règlement. 
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14 LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
 

         141 Observations faites en dehors des journées de permanence  
 

Pas d’observation sur la boite mail modificationplu@bages.fr ouverte 
spécifiquement pour l’enquête. 
Une seule observation, en dehors des permanences, sur le registre d’enquête, 
celle déposée par Mme FADDA Lucie le O4 mai 2021 qui indique que la 
construction située sur la parcelle 181 de l’amodiation n’existe plus depuis 2010. 
 

       142 Première permanence 9 avril 2021 9h30-12h30 
 

- 10h – 10h30 Le maitre d’ouvrage, Monsieur Jean-Louis RIO, maire de BAGES 
vient me saluer et me confirme sa totale adhésion au travail effectué par sa 
première adjointe et le bureau d’études, il aborde la question du déclassement 
des parcelles et me confirme le souhait de la commune de commencer par se 
mettre en conformité avec la loi dans un premier temps avant d’entamer une 
procédure de révision du PLU dans les mois à venir. 
 

- 12h00 – 12h25 Monsieur Michel ENGEL vient exposer ses inquiétudes quant au 
déclassement, en zone naturelle, des parcelles A 1117 et A 1188 appartenant à sa 
famille. Il me déclare ne jamais avoir été informé ni de la décision du Tribunal 
Administratif du 4 décembre 2008, ni de ses conséquences sur le classement des 
parcelles appartenant à sa famille. Je l’invite à consigner ses observations dans 
le registre d’enquête, M ENGEL souhaite, au préalable, se concerter avec les 
autres copropriétaires pour faire une réponse commune qu’il apportera lors 
d’une prochaine permanence. 
 
143 Deuxième permanence 21 avril 2021 13h30-16h30 
 

- 11h00 – 11h10 Monsieur Cédric MENEU du groupement RAMBIER immobilier, 
souhaitait connaître les opportunités de lotissement dans la commune, je lui ai 
indiqué que le commissaire enquêteur n’avait ni connaissance, ni compétence 
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pour répondre à sa demande et je lui ai conseillé de prendre rendez -vous avec 
Monsieur le Maire pour aborder cette question. 
 
 

         144 Troisième permanence 11 mai 2021 9h30 – 12h30 
 

- 9h30 – 9h50 M et Mme CLAYETTE Guillaume et Cécile me font part que les plans 
consultables sur le site internet de la commune n’étaient pas complets au départ 
de l’enquête, je leur fais connaitre que cette erreur a été rectifiée par le maitre 
d’ouvrage et que le site a été mis à jour le 11 avril. Les interlocuteurs sont satisfaits 
de la réponse, précisant que leur démarche n’était qu’informative et n’ont pas 
souhaité faire d’observation dans le registre d’enquête. 
 

- 9h50 – 10h15 Mme BOUNOURE Marie Josée signale que la parcelle 1238 « les 
Condamines » lui appartenant est classée en zone inondable, alors qu’elle ne 
l’est pas. Elle consigne sa remarque dans le registre d’enquête. Je lui explique 
que l’enquête de modification du PLU n’a pas pour objet le reclassement des 
parcelles et que son observation sera à faire valoir lors d’une éventuelle révision 
du PLU.  

 
- 10h – 10h45 M ENGEL Michel, comme annoncé lors de sa première visite le 9 avril 

2021, me réexpose son désaccord sur le déclassement des parcelles A 1177 et 1178 
appartenant respectivement à l’indivision ENGEL (ENGEL Michel, ENGEL 
Marie Christine, Engel Françoise et CALVET Béatrice) et au GFA ENGEL 
composé des mêmes personnes. A l’appui de son exposé il me remet un courrier 
écrit étayant ses propos, en insistant d’une part sur le fait que ces deux parcelles 
font partie d’un lotissement créé en 1977, approuvé par arrêté préfectoral en 
date du 4 avril 1978(document difficilement lisible dont il me remet une copie), et 
que d’autre part il n’a jamais été informé ni de la décision du Tribunal 
administratif, ni des conséquences de cette décision. Il consigne le dépôt du 
courrier et de la copie de l’arrêté préfectoral approuvant la création du 
lotissement comportant les deux parcelles A 1177 et 1188 dans le registre 
d’enquête. 
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 Ci-après courrier et annexe déposé par M ENGEL Michel et réponse du     
commissaire-enquêteur faite oralement lors de l’entrevue  
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Réponse du commissaire enquêteur 
Je réceptionne votre courrier du 10 mai 2021 et de l’annexe jointe, que vous 
me remettez ce 11 mai 2021. Par ce courrier, vous plaidez pour le maintien du 
classement en zone U2p des parcelles A 1177 et 1188 vous appartenant ; vous 
faites valoir le fait que ces deux parcelles ont fait l’objet d’un lotissement 
autorisé par l’arrêté préfectoral du 4 avril 1978 et qu’elles constituent le lot 
n°15 en continuité avec les autres lots ayant fait depuis l’objet de 
construction. 
Vous déplorez que cet arrêté préfectoral d’autorisation n’ait pas été versé 
au dossier d’instruction de la plainte de M DE BRUIJN par le Tribunal 
Administratif et précisez que la commune ne vous a jamais informé ni de la 
décision du Tribunal Administratif, ni de ses conséquences. 
Le projet de modification du PLU en cours d’enquête, n’a pour objet ni de 
revoir le zonage du territoire communal, ni le classement des parcelles, il ne 
fait qu’appliquer un jugement du Tribunal Administratif. En conséquence 
votre requête est hors de portée du projet en cours d’élaboration, il vous 
appartiendra de faire valoir votre demande lors d’une éventuelle révision 
prochaine du PLU. 

 
- 11h30- 11h45 M LOMPECH Pierre vient s’informer quant à l’enquête en cours et 

voudrait savoir si la modification du PLU prend en compte une révision du 
zonage parcellaire. Je lui explique que l’enquête en cours concerne une 
modification du PLU et non une révision du PLU, et que les modifications de 
zonage des parcelles A 1117 et 1188 sont une transcription d’une décision du 
Tribunal Administratif. Il m’informe que son habitation est située sur une parcelle 
voisine de ces deux parcelles et qu’il accueille ce déclassement favorablement. Il 
ne souhaite pas consigner ses observations sur le registre sur le registre, 
expliquant que sa visite n’avait qu’un but d’information. 

 
 
                                                                             Fait à Alet-Les-Bains le 22 mai 2021 
                                                                         Jean-Luc Dilger commissaire-enquêteur 
 

                                                                                               
                                
 



 1 

Département de l’Aude 
 
 

 
 

 
 

                                   ENQUETE PUBLIQUE 
Première modification du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de BAGES (11100) 
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                                             et Annexes 
                                      partie 2 Conclusions, avis et annexes 

 
 
 

Jean-Luc DILGER 
Fait à Alet -les- Bains, le 22 mai 2021. 
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   Partie 2     Conclusions, avis sur le projet et annexes   

 

Commentaires  

Il m’appartient ici de formuler en conscience et globalement un avis sur le projet de 

première modification du PLU de la commune de Bages dans le département de l’Aude, 

dont l’enquête publique s’est déroulée du 9 avril au 11 mai 2021. 

Ceci en tenant compte des remarques, suggestions ou revendications qui ont été 

émises. 

Cette enquête est de type « Bouchardeau » relevant du champ d’application de la loi 

du 12 juillet 1983.  

Elle a été menée dans le respect de la règlementation en la matière, après élaboration 

du projet par la commune assistée de son bureau d’études et de personnes 

compétentes.  

J’ai recherché le maximum d’informations tout en faisant confiance aux affirmations 

auxquelles j’ai pu être confronté en essayant d’y porter attention, soin et bon sens.                               

Les réponses qui sont apportées et proposées pour se mettre en conformité et 

négocier au mieux avec les administrations concernées m’ont paru relever du bon sens 

et les décisions de la commune relèvent ou relèveront, certainement de la bonne gestion 

des affaires. 

Nous pouvons considérer que le contexte législatif et règlementaire a été bien suivi. 

Le souci d’informer au mieux les habitants de la commune et de leur donner le maximum 

de lisibilité sur le projet s’est traduit par des réunions préalables avec le bureau 

d’études et des contacts avec les administrations concernées, par l’affichage de 

l’arrêté de mise à l’enquête, par la publication dans la presse des avis d’enquête comme 

prévu par la règlementation pour diffuser l’information à l’ensemble des habitants. 

La mise en place d’une adresse électronique dédiée, l’accessibilité au dossier par la 
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mise en ligne sur le site de la commune et la mise à disposition d’un plan communal avec 

indication des parcelles cadastrales au public ont complété cette information, ce qui 

montre bien la volonté de transparence. 

Les dispositions légales de parution dans la presse locale, avis et rappels, ont été 

respectés, parachevant ainsi l’information. 

Je considère que l’information a été soignée afin de faire partager les objectifs du 

projet à l’ensemble des intéressés et administrés. 

 

Analyse personnelle du commissaire-enquêteur 

L’objectif de la modification du PLU a pour objectifs 

- Prise en compte du tracé de la future ligne TGV dans les pièces opposables du PLU 
après la prise de l’arrêté préfectoral qualifiant le projet de ligne nouvelle Montpellier-
Perpignan en projet d’intérêt général. 

- Modification du zonage des parcelles cadastrées A 1177 et 1188 en application du 
jugement du Tribunal Administratif du 4 décembre 2008. 

- Correction des erreurs matérielles sur les pièces opposables du PLU et notamment 
les pièces graphiques. 

- Toilettage du règlement dont la rédaction a généré des difficultés d’interprétation 
par le service instructeur des autorisations d’occupation des sols. 

- Précision quant aux règles d’installation des piscines.  

Ce document est nécessaire pour la mise en conformité du PLU et pour permettre une 
gestion claire des affaires publiques, il permettra au maitre d’ouvrage de disposer d’un 
outil règlementaire à jour, purgé des erreurs et imprécisions du PLU datant de 2006.Il 
permettra également au maitre d’ouvrage d’aborder une éventuelle révision du PLU 
avec sérénité.  

La nature des enjeux du projet explique la participation modeste du public à l’enquête, 
les administrés étant venus aux permanences avaient comme objectifs principaux leur 
information sur le contenu du projet, le souci d’apporter leurs contributions ou 
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précisions sur des données cadastrales. Un administré a souhaité faire valoir ses 
intérêts privés et son désenchantement quant aux conséquences du déclassement des 
parcelles cadastrales appartenant à sa famille suite au jugement du tribunal 
Administratif du 4 décembre 2008. 

Aucune observation ne remet en cause l’intérêt général du projet pour la collectivité et 
aucune opposition n’a été formulée. 

 

CONCLUSIONS 

Je considère 

- Qu’il est de l’intérêt général de disposer d’un plan local d’urbanisme actualisé, 
purgé de ses erreurs et imprécisions et respectant les règlements supra- 
communaux et décisions de justice  

- Que la démarche préalable à l’enquête et durant ladite enquête a respecté tant 
la forme que le fond pour ce type de projet 

- Que les préoccupations d’environnement ont été prises en considération 
conformément à la règlementation en vigueur à la date d’ouverture de l’enquête 

- Que le dossier initial qui présentait des erreurs matérielles d’impression a été 
complété par le bureau d’études, avant le début de l’enquête en ce qui concerne 
le document papier et 48 heures après pour le document consultable sur le site 
internet de la commune. Je considère que ce délai n’a pas nui à la consultation 
du public et au déroulement de l’enquête. 

- Que les communications ont été réalisées de manière satisfaisante, que la 
publicité règlementaire a été parfaitement respectée, et que l’information du 
public a été faite de manière responsable dans un souci de transparence, en 
respect du code de l’urbanisme. 

- Que la notice explicative ainsi que l’ensemble du projet étaient de nature à 
apporter les explications suffisantes. 

- Que la communication avec le bureau d’études pour des précisions et mises à 
jour techniques a été courtoise et positive. 

- Que l’accès au dossier, la fréquence et la répartition des permanences prévues 
durant la période d’enquête ont été suffisantes pour une bonne information du 
public. 
 

- Que j’ai été suffisamment informé des tenants et aboutissants tels qu’ils sont 
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évoqués dans mon rapport. 
- Que la réécriture du règlement à partir d’une modification du PLU dont le côté 

règlementaire n’a pu être prouvé n’est pas de nature à remettre en cause le 
projet du maitre d’ouvrage. 

- Que le maitre d’ouvrage a pu justifier ses choix. 
- Que la réponse en mémoire du responsable du projet suite à la transmission de 

la synthèse des avis émis lors de l’enquête ne fait pas l’objet de réserves.  

  Compte tenu 

- des remarques émises lors de ladite enquête, tant oralement que consignées 
au registre d’enquête. 

- de ce que j’ai pu retenir du projet, de ses finalités et de son contexte. 
- que ce projet tel qu’il a été soumis à l’enquête permet une mise en conformité 

du PLU avec des décisions supra communales.  
- que ce projet facilite l’instruction des dossiers d’occupation des sols par le 

service instructeur.  
- que le public a été parfaitement informé de façon responsable et dans un 

souci de transparence 
- que les droits des tiers ont été respectés 

Le projet de première modification du PLU de Bages pourra être mis à disposition 
des administrés par le maitre d’ouvrage. 
Cet outil actualisé et mis en conformité, après prise en compte des recommandations 
des PPA, permettra une saine gestion des affaires communales. 

 

AVIS 

J’émets un avis favorable sans réserve au projet de première modification du PLU de 
la commune de Bages (11100). 

                                                                                           Fait à Alet-les-Bains, le 22 mai 2021 

                                                                                     Jean-Luc Dilger, commissaire-enquêteur 
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                 ANNEXES PREMIERE MODIFICATION PLU BAGES 
 
 

- Communication de la désignation du commissaire-enquêteur au maitre 

d’ouvrage (26/01/2021) 

- Décision portant désignation du commissaire-enquêteur (26/01/2021) 

- Arrêté municipal du 21 septembre 2020 annulant et remplaçant l’arrêté du 23 

octobre 2019 ayant prescrit la procédure de première modification du PLU 

- Arrêté municipal du 16 mars 2021, ouverture de l’enquête publique  

- Courrier du 31 mars 2021 du commissaire-enquêteur au maitre d’ouvrage lui 

demandant de remédier aux erreurs matérielles d’impression des plans du 

dossier d’enquête 

- Justificatif de la création d’une adresse mail dédiée à l’enquête publique 

- Attestation et avis de parution, première publication, Écho du Languedoc 

- Attestation de parution, première publication, l’Indépendant 

- Avis de parution, première publication, l’Indépendant  

- Attestation et avis de parution, rappel, Écho du Languedoc 

- Attestation de parution, rappel, l’Indépendant 

- Avis de parution, rappel, l’Indépendant  

- Certificat d’affichage  

- Avis enquête publique 

- Photos panneaux d’affichage 

- Rapport de synthèse à l’attention du maitre d’ouvrage avec sa réponse 

annotée sur le rapport de synthèse 
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PIECES ANNEXES ANTERIEURES 

A LA PROCEDURE 

DE MODIFICATION DU PLU DE BAGES EN COURS 



























 

 
 
 

Monsieur Jean Luc DILGER 
1 rue MANDRIERE 
11 580 ALET LES BAINS 

 
 

Bages le 21 mai 2021 
 
Objet : modification du PLU de Bages 
Suite à votre PV d’enquête publique 
 

Monsieur,  
 

 
Suite à l’enquête publique qui s’est déroulée du 9 avril au 11 mai 2021, et à vos permanences 
qui ont eu lieu les 9 avril, 21 avril et 11 mai, vous nous avez rendu votre procès-verbal en main 
propre ce jour 21 mai en mairie. 
À la suite de nos échanges et de ce procès-verbal, je m’engage à prendre en compte les 
remarques des personnes publiques associées suivant les indications annoncées dans la note 
de synthèse aux avis PPA.  
Je vous remercie pour votre engagement lors de cette enquête 
 
Bien cordialement 

Le MAIRE Jean Louis RIO 
 
 
 
 
 
 
Place Juin 1907 
11 100 Bages (Aude) 
 
Téléphone: 04 68 41 38 90 
Télécopie: 04 68 42 83 03 
e-mail : info@bages.fr 
Site internet : www.bages.fr 
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COMMUNE DE BAGES 

AVIS AU PUBLIC
_______

APPROBATION DE LA 1ERE MODIFICATION DU PLU

Par délibération n° 2021-034 prise en date du 19 juillet 2021, le Conseil 
Municipal de la commune de Bages a décidé d’approuver la 1ère modifi cation 
du PLU qui a pour objet de : 

- Prendre en compte le tracé de la future ligne TVG dans les pièces opposables 
du PLU ; 
- Modifi er le zonage des parcelles cadastrées section A n°1177 et 1188, en 
application du jugement du Tribunal Administratif du 4 décembre 2008 ; 
- Corriger des erreurs matérielles sur les pièces opposables du PLU et 
notamment les pièces graphiques ; 
- Classer en zone naturelle du PLU, deux parcelles correspondant à la bande 
des 100 mètres de la loi littoral, actuellement en U2p du PLU ;
- Toiletter les articles du règlement dont la rédaction a généré des diffi  cultés 
d’interprétation par le service instructeur des autorisations d’occupation des 
sols ; 
- Revoir les règles d’implantation des piscines. 

Conformément aux dispositions de l’article R.153-21 du code de l’urbanisme :
- La délibération d’approbation de la modifi cation du PLU fera l’objet d’un 
affi  chage en Mairie pendant un mois ;
- Mention de cet affi  chage est insérée dans le présent journal diff usé dans le 
Département ;
- Le dossier de modifi cation du PLU est tenu à la disposition du public à la 
Mairie aux jours et horaires d’ouverture.




